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…       Réperto ire numéro 
L 'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 
Le six mai,  
Nous, Maître Laurent WETS, Notaire associé de résidence à 

Uccle,  exerçant sa fonct ion dans la société à responsabi l i té l imitée 
« Véronique BONEHILL et  Laurent WETS, Notaires Associés  », 
ayant son siège à Uccle,  avenue Brugmann 587, boî te 7 ,  procédons 
à l ’établ issement des condit ions de vente de la vente online sur 
biddit.be  du bien décri t  c i -dessous, à la requête et  en  
représentat ion de . . .  

Ci-après dénommée « le comparant  » ou « le vendeur  » 
Ces condit ions de vente cont iennent les chapit res suivants  :  
I .  Condit ions spécia les  de vente ;  
I I .  Condit ions générales d’appl icat ion pour toutes les ventes 

onl ine ;  
I I I .  Déf in i t ions au sein desquel les sont spéci f iés les termes 

ut i l isés ;  
IV.  Déclarat ions f inales  

CONDITIONS SPÉCIALES DE VENTE 
Ceci exposé, Nous, Notaire soussigné, avons dressé ainsi  qu’ i l  

suit  le cahier des charges de la vente publ ique du bien immeuble 
plus après décri t .  

1) Coordonnées de l ’étude  
Véronique BONEHILL /Laurent WETS, Notaires associés de 

résidence à Uccle, membre de la société c iv i le à forme de société 
pr ivée à responsabi l i té l imitée «  Véronique BONEHILL et  Laurent 
WETS, Notaires Associés  », dont le s iège est  établ i  à Uccle,  
avenue Brugmann 587 , boî te 7 . 

Gest ionnaires du dossier  :   
-  Notaire Véronique BONEHILL, l igne directe  :  02/210.57.52  

E-mai l  :  veronique.bonehi l l@belnot.be  
-  Dominica ANGHEL, l igne directe  :  02/210.57.50 

E-mai l  :  dominica.anghel.223938@belnot.be  
2) Séance d’ informat ion  

Le notaire organise une séance d’ informat ion en l ’étude re lat ive 
aux of f res onl ine via le s i te web sécurisé www.biddi t .be le 13 mai 
2025, à onze heures.  

3) Descript ion du bien  
COMMUNE DE FOREST - Troisième division  
Dans un immeuble à appartements mult ip les dénommé «  LE 

ZENITH »,  s is Avenue du Domaine, 171 ,  sur et avec terra in,  …  
pour une superf ic ie de 6 ares 57 cent iares  :  

L’appartement du type G sis au quatr ième étage ,  comprenant  :   
-  en propriété pr ivat ive et  exclusive  : un hal l ,  l iv ing,  cuis ine 

avec terrasse, of f ice,  l ingerie,  sal le de bains,  water -c loset,  
vest ia ire,  refuge, deux chambres dont une avec terrasse, a insi  que 
la cave G.4 au rez-de-chaussée ; 

mailto:veronique.bonehill@belnot.be
mailto:dominica.anghel.223938@belnot.be
http://www.biddit.be/
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-  en copropriété et indiv is ion forcée  : quatre cent nonante-
cinq/dix mi l l ièmes (495/10.000) des part ies communes du bât iment 
avant dont le terrain,  et  c inquante/dixmil l ièmes (50/10.000) des 
part ies communes du bât iment arr ière dont le terra in.   

Observat ion fa i te que le t i t re de propriété des vendeurs 
ment ionne erronément c inq cent quarante-cinq/dixmil l ièmes 
(545/10.000) des part ies communes du bât iment avant dont le 
terra in  et c inquante dix/mi l l ièmes (50/10.000) des part ies 
communes du bât iment arr ière ,  alors qu’en réal i té,  selon  l ’acte de 
base dont quest ion ci -après,  le b ien comporte quatre cent nonante -
cinq/dix mi l l ièmes (495/10.000)  des part ies communes du bât iment 
avant dont le terrain,  et  c inquante/dixmil l ièmes (50/10.000) des 
part ies communes du bât iment arr ière dont le terra in . 

L’ensemble repris au cadastre sous le numéro de parcel le 
0020N52P0008 (A4/G/CG4).  

Tels que ces biens se t rouvent décr i ts à l ’acte de base reçu par 
le  notaire Paul Vannoorbeeck,  à Molenbeek -Saint-Jean, le 4 ju i l le t  
1955, t ranscr i t  au deuxième bureau des hypothèques à Bruxel les,  
le 9 août 1955, volume 4295, numéro 8.  

Revenu cadastra l  non indexé :  mi l le quatre cent t ro is euros 
(€.1.403,00)  

Ci-après dénommé(s) « le b ien ». 
La descript ion du bien est  établ ie de bonne fo i ,  au vu du t i t re de 

propriété d isponible et  des indicat ions cadastra les,  qui  ne sont 
communiquées qu’à t i t re de simple renseignement.   

Sous réserve de ce qui  est  ment ionné dans les condit ions de 
vente,  seuls sont vendus les b iens immeubles,  de même que tous 
ceux que la lo i  répute immeubles par incorporat ion,  dest inat ion ou 
at tache à perpétuel le demeure.   

Les canal isat ions,  compteurs, tuyaux et  f i ls  appartenant à des 
sociétés de fourni ture d’eau, de gaz, d ’é lectr ic i té ou de tous 
services comparables ne sont pas compris dans la vente.  

. . .  
L’adjudicataire devra se contenter de l ’établ issement de 

propriété qui  précède et  ne pourra exiger d ’autre t i t re de son 
acquisi t ion qu’une expédit ion ou un extra i t  des présentes et  des 
procès-verbaux qui en feront sui te.  

4) Mise à pr ix 
La mise à pr ix s ’é lève à DEUX CENT TROIS MILLE EUROS (€.  

203.000,00) . 
5) Enchère minimum 
L’enchère minimum s’é lève à mi l le euros.  Cela s igni f ie qu’une 

enchère de minimum mil le euros doi t  être effectuée ou un mult ip le 
de cet te somme, et  que des enchères infér ieures à cet te somme 
ne seront pas acceptées.   

6) Début et  c lôture des enchères  
Le jour et  l ’heure du début des enchères est  le  27 mai 2025, à 

onze heures.  
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Le jour et  l ’heure de la c lôture des enchères est  le 4 juin ,  à 
onze heures,  sous réserve d’éventuel les prolongat ions, 
conformément à l ’art ic le 9 des condit ions générales,  en ra ison du 
sabl ier et/ou d’un dysfonct ionnement général isé de la plateforme 
d’enchères.  

7) Jour et  heure de signature du procès-verbal d’adjudicat ion  
Après acceptat ion de l ’enchère la p lus élevée retenue par le 

vendeur,  et  sauf instruct ion contra ire du notaire, le procès -

verbal d ’adjudicat ion sera signé en l ’étude du notaire le 12 ju in 

2025 à onze heures .  

8) Publ ic i té 

La publ ic i té préalable à la vente sera fa i te par af f iches, par 

insert ion sur les s ites internet IPL, www.immoweb.be ,  www.nvn.be  

et  www.immo.vlan.be . 

Le tout  conformément aux usages en la mat ière en cours en 
Bruxel les-Capita le.  

9) Vis i tes 
Le bien pourra être v is i té par les candidats -acquéreurs chaque 

lundi de 15h à 17h et  samedi de 16 h 30 à 18 h 30 et ,  ce,  à part i r  
du 10 mai  2025 et jusqu’au 2 ju in 2025 .  

Le notaire se réserve le droi t  d ’organiser des vis i tes 
supplémentaires et /ou de modif ier les horaires de vis i te dans 
l ’ in térêt  de la vente.   

10) FINANCEMENT : PAS DE CONDITION SUSPENSIVE 
Le notaire déclare que l ’adjudicat ion ne sera pas soumise à la 

condit ion suspensive de l ’obtent ion d’un f inancement.  
11) Transfert  de propriété  
L’adjudicataire devient  propriéta ire du bien vendu au moment 

où l ’adjudicat ion devient  déf in i t ive.   
12) Jouissance –  Occupat ion 
Le bien est  l ibre d’occupat ion.  
L’adjudicataire n ’aura la jouissance du bien qu’après 

paiement intégral du pr ix et  des f ra is de la vente par la pr ise de 
possession réel le à charge de s‘en mettre en possession à ses 
f ra is,  r isques et  pér i ls .  

I l  est ,  avant ce paiement,  interdi t  à l ’adjudicataire d ’apporter 
au bien vendu des changements ou de le démol ir  en tout  ou 
part ie.  I l  pourra néanmoins,  à ses fra is,  prendre des mesures 
conservatoires.  

13) Etat  du bien –  Vices 
Le bien est vendu dans l ’état où i l  se t rouve au jour de 

l ’adjudicat ion, même s’ i l  ne sat isfa i t  pas aux prescr ipt ions 
légales,  sans garant ie des vices apparents ou cachés et  sans 
aucun recours n i droi t  de renoncer à la vente, même lorsque la 

http://www.immoweb.be/
http://www.nvn.be/
http://www.immo.vlan.be/
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descript ion des biens et  l ’ indicat ion des servi tudes est erronée, 
imprécise ou incomplète.   

14) L imites –  Contenance 
Les l imites précises et  la contenance déclarée du bien ne sont 

pas garant ies, même si  un plan de mesurage ou de bornage, 
ancien ou récent,  a été dressé.  

Toute di f férence de contenance en plus ou en moins fera 
prof i t  ou perte pour l ’adjudicataire, même si  e l le excède un 
vingt ième, sauf,  mais sans garant ie, le recours éventuel contre 
l ’auteur du plan s’ i l  en est .  

15) Mitoyennetés 
Le bien est  vendu sans garant ie de l ’existence ou non de 

mitoyennetés.   

16) Servi tudes et condit ions spécia les contenues dans 
les t i t res antér ieurs –  Acte de base 

Selon les renseignements en possession du notaire,  i l  
n’existe pas d’autres servi tudes que cel les st ipulées dans le t i t re 
de propriété ou les statuts (acte de base dont quest ion ci -avant).  

L’adjudicataire fera son af fa ire personnel le des di tes 
st ipulat ions et  servi tudes pour autant qu’e l les soient  encore 
d’appl icat ion et i l  sera purement et  s implement subrogé dans tous 
les droi ts et  obl igat ions de la part ie sais ie à cet  égard.  

17) Dégâts du sol  ou du sous -sol 
L’adjudicataire est subrogé, sans garant ie de leur existence, 

dans tous les droi ts que le vendeur pourrai t  fa ire valo ir  contre 
des t iers à ra ison des dommages qui auraient pu être causés au 
sol  ou au sous-sol par des t ravaux d’explo i tat ion, de quelque 
nature qu’ i ls  soient .  

Si  le vendeur renonce aux éventuels dommages et  intérêts ou 
si  le vendeur a été antér ieurement indemnisé,  l ’adjudicataire 
devra prendre le bien dans l ’état  où i l  se t rouve, sans recours 
contre le vendeur pour quelque moti f  que ce soi t ,  notamment 
pour défaut de réparat ion des dommages indemnisés.  

18) Act ions en garant ie  
L’adjudicataire est de même subrogé dans tous les droi ts que 

le  vendeur pourrai t  fa ire valo ir  contre les ouvriers,  
entrepreneurs ou archi tectes qu’ i l  aurai t  employés pour les 
t ravaux ou construct ions, et notamment ceux résultant de 
l ’ar t ic le 1792 de l ’ancien  Code civ i l .  

19) Disposi t ions administrat ives  
1.  Urbanisme 
Conformément à l ’art ic le 275 du Code bruxel lo is de 

l ’Aménagement du terr i to ire (COBAT),  adopté par arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxel les -Capita le du neuf avr i l  
deux mi l le quatre,  le notaire associé  Laurent Wets, soussigné, 
a demandé le 26 août  2024 à la commune de Forest  de dél ivrer 
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les renseignements urbanist iques,  qui  s 'appl iquent au bien 
vendu. 

La commune a,  par son courr ier du 22 octobre suivant,  
répondu textuel lement ce qui  sui t  :   

« En réponse à votre demande de renseignements 
urbanist iques récept ionnée complète en date du 26/08/2024, 
concernant le b ien sis Avenue du Domaine 171 ,  cadastré 
21383B0020/00N052 ,  nous avons l 'honneur de vous dél ivrer le 
présent document, dressé sous réserve des résultats de 
l ' instruct ion approfondie à laquel le i l  serai t  procédé au cas où une 
demande de cert i f icat  d 'urbanisme, de permis d 'urbanisme ou de 
permis de lot i r  éta it  in troduite au sujet  du bien considéré.  

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET 
COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN :  
1°) En ce qui  concerne la dest inat ion :  
• Le bien se si tue au Plan Régional d 'Af fectat ion du Sol 

(PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 mai 
2001, en zone d 'habitat ion à prédominance résident ie l le  ;  

• Le bien se si tue dans le périmètre du plan part icul ier 
d 'af fectat ion du sol  (PPAS) dénommé « Quart ier de l 'Avenue 
des Sept Bonniers »,  ayant fa i t  l 'objet  d 'un arrêté de Type « 
Loi  62 -  Arrêté PM Tot  » en date du 14/02/1959 ; 

• Le bien ne se si tue pas dans le périmètre d 'un permis de 
lot i r  (PL).  ;  

Les zones e t  les prescr ipt ions l i t térales  du PRAS et  du PAD 
sont consultables sur le porta i l  régional  de l 'urbanisme :  
ht tp:/ /urbanisme.brussels.  

Le périmètre  des PPAS et  des PL sont consultables sur  le s i te 
Internet suivant  :  www.brugis.be, leur contenu est  d isponible ,  sur 
demande, auprès du service urbanisme de la commune.  

2°) En ce qui  concerne les condit ions auxquel les  une 
demande de permis ou de cert i f icat  d'urbanisme serai t  soumise :  

• Les prescr ipt ions du Code Bruxel lo is de I ’Aménagement  du 
Terr i to ire (CoBAT),  

• Les prescr ipt ions du PRAS préci té ;  
• Le solde des superf ic ies de bureaux et  d 'act iv i tés de 

product ion de biens immatérie ls admissib les (CASBA) est  
consultable à l 'adresse internet suivante :  
ht tp:/ /www.casba. ir isnet.be/PRAS/ListeMaiI le.htm  ; 

• …  
• Les prescr ipt ions du Règlement Régional d 'Urbanisme 

(RRU),  approuvé par l 'arrêté du Gouvernement du 21 

novembre 2006 ;  

• Les prescr ipt ions du règlement communal d 'urbanisme 
(RCU) suivant :  Règlement sur les bât isses et  la voir ie 

http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaiIle.htm
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arrêté par le Consei l  Communal du 23 janvier 1911 modif ié 
Ie 1er août 1927 ;  

• Les prescr ipt ions du règlement communal d 'urbanisme 
spécif ique ou zoné (RCUS ou RCUZ) suivant :  Règlement 
Communal d 'Urbanisme en mat ière de gest ion des eaux 
pluvia les arrêté par le Consei l  Communal du 03 mars 2009 
et  publ ié par extra it  au moniteur belge le 18 septembre 2009  

3°) En ce qui  concerne une expropriat ion éventuel le qui 
porterai t  sur le b ien  :  
/  
4°) En ce qui  concerne l ’existence d’un périmètre de 

préempt ion :  
/  
5°) En ce qui  concerne les mesures de protect ion du 
patr imoine re lat ives au bien  :  
/  
Par mesure t ransi to ire,  les immeubles qui  ont  fa i t  l ’objet  d ’une 
autor isat ion de bâti r  ou d’une construct ion antér ieure au 1 e r  
janvier 1932 sont considérés comme inscr i ts dans l ’ inventaire 
du patr imoine immobi l ier de la Région (art ic le 333 du CoBAT).  
Pour ce qui  concerne les éventuel les «  autor isat ions 
patr imoine »,  des informat ions peuvent être obtenues à la 
Région, auprès de la Direct ion des Monuments et  des Sites.  
6°) En ce qui  concerne l ’ inventaire des si tes d ’act iv i tés 
inexplo i tées :  
/  
7°) En ce qui  concerne l 'existence d 'un plan d 'a l ignement :  

•  La voir ie le Iong  de laquel le est  s is le b ien est af fectée 
d 'une zone de recul sur a l ignement.  Conformément au 
Règlement Régional d 'Urbanisme et  au Règlement 
Communal sur la Bât isse et  les Voir ies de Forest ,  la zone de 
recul doi t  être « aménagée en jardinet  et p lantée en p le ine 
terre.  ( . . . )  El le ne peut être t ransformée en espace de 
stat ionnement n i  être recouverte de matér iaux imperméables 
sauf en ce qui  concerne les accès aux portes d 'entrée et  de 
garage » (RRU, Ti tre I ,  art  11).  En outre,  sauf 
prescr ipt ion(s) part icul ière(s) d 'un permis de lot i r ,  d 'un Plan 
Part icul ier d 'Affectat ion du Sol,  d 'un cert i f icat  d 'urbanisme, 
d 'un permis d 'urbanisme ou aménagement spéci f ique 
ment ionné sur les p lans approuvés, « la zone de recul doi t  
être aménagée en jardinets comportant  en planta t ions,  
corbei l les de f leurs ou pelouses, une surface au moins égale 
à la moit ié de la surface intégrale de la zone. » (RCBV, Ti t re 
XIX ter,  art  2).  « Dans les zones de recul,  les jardinets 
séparant les construct ions de la voie publ ique, doivent être 
c lôturés tant  latéralement,  c ’est -à-dire sur les l imites 
mitoyennes, qu'à l 'a l ignement de la voie publ ique, par une 
gr i l le  en fer f ixée sur un soubassement en pierre de ta i l le  de 
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20 à 40 cm de hauteur ;  l 'ensemble de la c lôture ne pourra 
dépasser 1m70 de hauteur » (RCBV, Ti t re VI,  art  27).  Toute 
si tuat ion non conforme è ces prescr ipt ions const i tue une 
infract ion au sens de l 'art ic le 300, 1º et  2 °,  du Code 
Bruxel lo is de l 'Aménagement du Terr i to ire (CoBAT) ;  

8°) Autres renseignements  :  
•…  

 •  Af in de savoir  dans quel le catégorie le b ien est  repr i s à 
l ' inventaire de l ’état  du sol  au sens de l 'art ic le 3,  15 ° de 
l 'ordonnance du 5 mars 2009 re lat ive è la gest ion et  è 
l 'assain issement des sols pol lués,  des renseignements peuvent 
être pr is auprès de l ' IBGE, Site Tour & Taxi ,  Avenue du Port  
86c/3000 à 1000 Bruxel les ou via son si te internet :  
www.bruxeIIesenvironnement.be ;  

•  Af in de vér i f ier s i le  b ien est grevé d 'une servi tude pour 
canal isat ion pour transport  de produits gazeux dans le cadre de la 
Io i  du 12 avr i l  1965, des renseignements peuvent être pr is auprès 
de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 è 1040 Bruxel les ;  

•  Le bien ne se si tue pas en zone d 'Espace de développement 
renforcé du logement et  de la rénovat ion (EDRLR ) ;  

•  Le bien ne se si tue pas dans le périmètre de la Zone de 
Revita l isat ion Urbaine ;  

•  En ce qui  concerne une éventuel le quest ion de zones 
inondables, nous vous invi tons à prendre contact  avec Bruxel les -
Environnement ( IBGE) ;  

•  En ce qui  concerne une éventuel le quest ion de sécuri té,  de 
salubri té et  d 'équipement des logements,  nous vous invi tons à 
prendre contact  avec la DIRL ;  

•  En ce qui  concerne une éventuel le quest ion d 'égouttage, 
nous vous invi tons à prendre contact avec Hydrobru ;  

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE 
DISPOSITION, CI -DESSOUS, LE5 RENSEIGNEMENTS 
URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU 
TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L' INTENTION DE 
METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF 
ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT 
OU DE CONSTITUER SUR CELUI -CI UN DROIT 
D'EMPHYTHEOSE OU DE  SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE 
QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE :  

1°) En ce qui  concerne les autor isat ions,  permis et  cert i f icats :  
•  Autor isat ion / permis d 'urbanisme/ permis d 'environnement/  
cert i f icat  :  
Urbanisme 
N° de dossier  

Objet Décis ion Date 

PU 16514 Construct ion 
d’un immeuble 
à 
appartements  

Dél ivrer  13/10/1954 
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Environnement 
N° de dossier  Objet   Décis ion Date        Val id i té 
07/5483     Dél ivrer   11/05/1956  11/05/1986
                                                                             
CL2/2/2000/51918 Dépôt de  Dél ivrer  29/10/1986  29/10/2016  

8500 l i t res  
CL2/422837   de mazout.        
07/7861     

La descript ion des t ravaux autor isés et  les éventuel les condit ions 
d’octro i  sont accessib les,  sur demandes, auprès de l 'autor i té 
dél ivrante (commune ou Région).  
A notre connaissance, aucun permis d 'environnement n 'a été 
dél ivré pour l 'explo i tat ion des 10 emplacements  pour véhicules 
motorisés se trouvant au rez-de-chaussée  (2 emplacements  et 
en fond de parcelle  (8 emplacements ) ,  i l  y  aurai t  donc l ieu 
d ' introduire une demande de permis d 'environnement af in de 
mettre en conformité la s i tuat ion.  Nous ne pouvons toutefois 
préjuger de l ' issue d 'une te l le demande. 
 2°) En ce qui  concerne  : 

•  La dest inat ion urbanist ique l ic i te de ce bien  :  
o  Logement au 4 è m e  étage ; 
o  Cave au sous-sol  ;  

•  La ou les ut i l isat ion(s) urbanist ique(s) l ic i te(s) de ce bien  :  
 
Bât iment Local isat ion Dest inat ion Nombre Commentaire 
Immeuble 
mitoyen 

Rez-de-
chaussée 

Logement 
( locaux 
annexes) 

/  Caves et 
communs 

  Parking 2 Emplacements 
de 
stat ionnement 

 Du 1e r  au 
10è m e  étage 

Logement 20 2 logements 
par étage 

 Fond de 
parcel le 

Parking 8 Emplacements 
de 
stat ionnement 

 
•  S’i l  s ’agi t  d ’un immeuble,  le nombre de logements  :  20 

3°) En ce qui  concerne les constats d ’ infract ion  :  
L 'absence d 'établ issement d 'un constat  d ' infract ion ne 
permet pas de présumer de l 'absence d ' infract ion.   

Fai t  à Forest ,  le 22/10/2024.   
Remarques :  
1. Les renseignements urbanist iques fournis sont valables à la 

date du présent courr ier.  Une modif icat ion ul tér ieure de la 
légis lat ion ou la fourni ture de nouvel les preuves 
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d’occupat ion peuvent avoir  pour conséquence de modif ier 
les informat ions fournies.  

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre t i tu la ire 
du permis d ’urbanisme pour l ’exécut ion de t ravaux ou 
l ’accompl issement d ’actes énumérés à l ’art ic le 98,  §1 du 
Code Bruxel lo is de l ’Aménagement du Terr i to ire (CoBAT) ou 
par un règlement d’urbanisme conformément à l ’art ic le 98,  
§2 du même Code, ou du permis de lot i r  exigé par l ’art ic le 
103 du même Code.  

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du 
service d’urbanisme de la commune du contenu des 
demandes de cert i f icat  ou de permis d ’urbanisme ou de lot i r  
in t roduites ou des cert i f icats et permis dél ivrés,  et  obtenir  
copie des éléments communicables e n vertu de 
l ’ordonnance du 18 mars 2004 sur l ’accès à l ’ in format ion 
re lat ive à l ’environnement et  à l ’aménagement du terr i to ire 
dans la Région de Bruxel les -Capita le.  

4. Des copies ou extra i ts des projets de plans ou des plans 
approuvés, des permis de lot i r  non périmés, des plans 
d’al ignement et  des règlements d ’urbanisme peuvent être 
obtenus auprès de l ’administrat ion communale.  Cel le -c i  est  
suscept ib le de demander des f ra is re lat i fs à la dél ivrance de 
ces documents.   

5. Le descript i f  sommaire n’engage en r ien la commune dès 
lors que cel le -ci  n ’ intervient  pas dans son élaborat ion.  » 

 D’après les renseignements fournis,  i l  apparai t  :  
-  que le b ien prédécri t ,  sous réserve de ce qui  est  d i t  ci -

avant,  n 'a pas fa i t  l 'objet  d 'un permis d 'urbanisme ou d 'un 
cert i f icat  d 'urbanisme la issant prévoir  que parei l  permis 
pourrai t  être obtenu et  qu' i l  n 'est  pr is aucun engagement quant 
à la possib i l i té d 'ef fectuer sur le b ien aucun des actes et  
t ravaux visés à l 'art ic le 98 du COBAT. Par conséquent,  aucun 
des actes et  t ravaux dont quest ion ne peut être ef fectué sur le 
b ien tant que le permis d 'urbanisme n'a pas été obtenu.  

-  que le b ien n’est  pas f rappé d’ insalubri té,  qu’ i l  n ’a pas 
été not i f ié de projet  d ’expropriat ion et enf in que le b ien n’est  
concerné par aucune mesure de protect ion pr ise en vertu de la 
légis lat ion sur les monuments et les s i tes.  

Expropriat ion -  Monuments/Sites -  Al ignement -  Emprise 

Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le b ien n 'est  
pas concerné par des mesures d 'expropriat ion ou de protect ion 
pr ises en vertu de la légis lat ion sur les monuments et  si tes,  
soumis à une servi tude d 'a l ignement, n i  grevé d 'une emprise 
souterra ine ou de surface en faveur d 'un pouvoir  publ ic ou 
d 'un t iers.  
      Général i tés 
      Nonobstant le devoir  d ' informat ion du vendeur et  les 
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renseignements urbanist iques légaux à obtenir ,  le  notaire 
at t i re l 'a t tent ion des amateurs sur l 'opportuni té de recuei l l i r  de 
leur côté,  tous renseignements (prescr ipt ions,  permis et  
cætera…) sur la s ituat ion  urbanist ique du bien vendu et  son 
environnement auprès du service de l 'urbanisme de la 
commune sur l ' importance et  la nécessi té qu' i ls  vér i f ient  
personnel lement,  en surplus de la recherche urbanist ique 
ef fectuée par le notaire conformé ment à la légis lat ion 
régionale appl icable,  la conformité du bien av ec les permis 
dél ivrés par les autor i tés compétentes,  a insi  que la légal i té 
des t ravaux qui ont  ou auraient  été ef fectués depuis le jour de 
sa construct ion en s 'adressant au service de l 'urbanisme de la 
commune où se si tue le b ien, service auquel i ls  peuve nt 
demander la product ion de tous les permis dél ivrés depuis le 
jour de la construct ion de l ' immeuble jusqu'à ce jour,  af in de 
vér i f ier qu'aucun acte ou t ravaux n 'ont  été ef fectués dans le 
b ien en contravention avec les prescr ipt ions urbanist iques 
f igurant aux di f férents permis d 'urbanisme.  
     Code Bruxel lo is du Logement  
     Les part ies sont informées que le Code Bruxel lo is du 
Logement modif ié par l ’ordonnance du onze ju i l le t  deux mi l le 
t re ize impose la mise en conformité de tous les logements 
donnés en locat ion avec des normes de sécuri té,  de salubri té 
et d ’équipements des logements.  
     I l  apparaî t que le b ien  :  
     -  n’est  pas f rappé d’une interdict ion de locat ion ni  d’une 
amende administrat ive  ;  

-  ne fa i t  pas l ’objet d ’un droi t  de gest ion publ ique  ;  
-  n’est  pas un logement inoccupé te l  que déf in i  à l ’art ic le 

15 du CBL et  ne fai t  pas l ’objet  d ’une infract ion pour maint ien 
de l ’ inoccupat ion  ;  

-  n’est  pas une habitat ion dont la l ibre d isposi t ion est  
restre inte par le Fonds du Logement  ;  

-  n’est  pas un logement socia l  
-  n’est pas un logement moyen et  ne fa i t  pas l ’objet d ’un 

droi t  de préempt ion dans le cadre du CBL  
- L’adjudicataire fera son af fa ire personnel le du placement 

d ’un détecteur de fumée à ses f ra is.   
Zone à r isque d’ inondat ion  
I l  résul te de la consultat ion du si te de Bruxel les 

Environnement en date du 17 avr i l  2025 que le b ien ne se t rouve 
pas dans une zone dél imitée par le Gouvernement bruxel lo is 
comme étant une zone d’a léa fa ib le  d’ inondat ion .  

Droi ts de préempt ion  
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D’après les renseignements recuei l l is ,  i l  apparaî t  que le 
b ien vendu ne fa i t  pas l ’objet  à ce jour d ’un droi t  de 
préempt ion.  

Gest ion des sols pol lués 
Une at testat ion du sol  a été dél ivrée par Bruxel les -

Environnement en date du 8 août 2024. 
Cette at testat ion st ipule notamment textuel lement ce qui 

sui t  :  « Ident i f icat ion de la parcel le  
N° de parcel le 21383_B_0020_N_052_00 
Avenue du Domaine 171, 1190 Bruxel les  
Classe de sensib i l i té  :  Zone habitat  
Catégorie de l ’état  du sol  et  obl igat ions  :  aucune. La parcel le 

n’est  actuel lement pas inscr i te dans l ’ inventaire de l ’état du sol .  
Obl igat ions :   
Actuel lement, i l  n ’y a pas d’obl igat ions concernant la 

parcel le, que ce soi t  en cas d’a l iénat ion de droi ts réels (ex.  : 
vente) ou de cession d’un permis d ’environnement .  

At tent ion :  certa ins fa i ts  (autres que les ventes et les 
cessions de permis) peuvent également rendre obl igatoire la 
réal isat ion d’une reconnaissance de l ’état  du sol .   

 Eléments just i f iant la catégorie de l ’état  du sol  :  aucune 
in format ion disponible sur l ’é tat  du sol  de la parcel le.  

Val id i té de l ’attestat ion du sol  
Val id i té  :  la  val id i té de la présente attestat ion du sol  est  

d’un an maximum à dater de sa dél ivrance.  » 
L ’attestat ion du sol  sera remise à l ’adjudicataire .  
Cert i f icat  d ’ inventaire amiante  
Le vendeur d ispose d’un cert i f icat d ’ inventaire amiante 

portant  la référence CBC-R25/182, daté du 19 févr ier 2025.  
La conclusion récapitu lat ive de ce cert i f icat  est  la suivante :   
Le vendeur déclare qu’aucun nouveau cert i f icat n ’a été émis 

et  que l ’état  n ’a pas été modif ié.  I l  est  quest ion de modif icat ion 
de l ’état  s i  :  1.  de nouveaux matér iaux contenant de l ’amiante 
ont été découverts ;  2. des t ravaux ont eu l ieu, qui  ont  pour ef fe t 
que la zone d’ inspect ion f igurant dans le cert i f icat d ’ inventaire 
d ’amiante existant  peut être considérée comme étant sans 
r isque amiante ;  3.  l ’é tat  des matér iaux contenant de l ’amiante 
a v is ib lement changé à la sui te d ’une calamité ou d’un incident.  

Un exemplaire val ide du cert i f icat  d ’ inventaire amiante sera 
remis à l ’adjudicataire .  

Le vendeur déclare ne pas avoir  connaissance de la 
présence d’amiante,  autre que éventuel lement ment ionnée dans 
le  cert i f icat  d ’ inventaire amiante.  

Cert i f icat  de performance énergét ique  
Le cert i f icat  de performance énergét ique bât iments 

(PEB) portant  le numéro 20250214-0000704422-01-5 a été 
établ i  par Monsieur Alexandre Wast iau  le 14 févr ier 2025 
(valable jusqu’au  14 févr ier 2035). 
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Ce cert i f icat ment ionne les informat ions suivantes re lat ives 
au bien :  

.  Classe énergét ique :  D+  

.  Émissions annuelles de CO2 [kg CO2/m²/an]  :  30 

.  Energie pr imaire  :  153 kwhm2an 
Une copie de ce cert i f icat  restera ci -annexée mais ne sera 

pas t ranscr i te . 
Légis lat ion sur les chant iers temporaires ou mobi les  
Le vendeur est tenu en vertu de son obl igat ion de l ivra ison 

de remettre à l ’adjudicataire le dossier d ’ intervent ion ultér ieure 
conformément à l ’Arrêté Royal du 25 janvier 2001 concernant 
les chant iers temporaires ou mobi les au plus tard lors de 
l ’adjudicat ion devenue déf in i t ive.  D’après les renseignements 
en possession du notaire, aucuns t ravaux pour lesquels un te l  
dossier devait  être rédigé n’ont  été ef fectués par un ou 
plusieurs entrepreneurs.  

Insta l lat ions électriques  
Le bien est  une unité d ’habitat ion au sens de l ’art ic le 276 bis  

du Règlement général  sur les insta l lat ions électr iques du 10 
mars 1981, dont l ’ insta l lat ion électr ique n’a pas fa i t  l ’objet  d ’un 
contrô le complet  prévu par ledi t  règlement préalablement à la 
mise en service de l ’ insta l lat ion.  

Par procès-verbaux du 6 févr ier 2025 dressé par un 
représentant de la société ACA ,  i l  a  été constaté que l ’ insta l lat ion 
ne sat isfa isai t  pas aux prescr ipt ions du règlement.  

L’adjudicataire sera tenu, en vertu de ladi te légis lat ion,  de  :  
*  communiquer son ident i té et  la date de l ’adjudicat ion à 

l ’organisme agréé préci té qui  a ef fectué le contrô le.  
* mettre l ’ insta l lat ion électr ique en conformité  18 mois après la 

signature de l ’adjudicat ion devenue déf in i t ive .  
*  fa ire constater par un organisme agréé, dans ce même délai  

que les manquements re levés dans le procès -verbal dont quest ion 
c i-dessus ont été rect i f iés . 

Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé  
Le vendeur déclare qu’à ce jour,  aucune  not i f icat ion ne lu i  a été 

fa i te par l ’administrat ion communale portant que le b ien serait  
part ie l lement ou tota lement abandonné, inoccupé ou inachevé.  

20) Si tuat ion hypothécaire  
Le bien est  vendu pour qui t te et  l ibre de toutes det tes,  
pr iv i lèges,  hypothèque, inscr ipt ion ou t ranscr ipt ion 
quelconque.  

21) Régime de la copropriété forcée  

Statuts -  Règlements d'ordre intérieur -  Décisions 
d'assemblée générale  

L’adjudicataire est tenu de respecter et /ou de fa ire  respecter 
par tout  occupant du bien acquis,  toutes les c lauses qui résul tent  
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des statuts de copropriété (acte de base et  règlement de 
copropriété),  des règlements d 'ordre intér ieur et de toutes 
décis ions pr ises par l 'assemblée générale.  I l  sera subrogé 
purement et s implement dans tous les droi ts et  obl igat ions du 
vendeur en résultant .  

Charges communes ordinaires et extraordinaires -  Fonds de 
réserve et de roulement -  Lit iges en cours 

1. Charges communes extraordinaires  

Les f ra is,  charges et  obl igat ions résultant  d 'une décis ion de 
l 'assemblée générale ou du syndic, antér ieure au jour où 
l 'adjudicat ion est  devenue déf in i t ive,  resteront à charge du 
vendeur,  à condit ion que ces montants soient  également devenus 
exig ib les avant ce moment.  La date d'exig ib i l i té s ' ident i f ie  à la date 
de l 'appel de fonds lancé par le syndic.  

2.  Charges communes ordinaires -  Fonds de roulement  

Toutes les charges communes ordinaires seront payées et  
supportées par l 'acquéreur pro rata temporis  à compter du jour où 
l ’adjudicat ion est  devenue déf in i t ive ;  le solde crédi teur éventuel 
correspondant au bien vendu à ce moment dans le fonds de 
roulement restera acquis au vendeur,  et  son solde débiteur 
éventuel lu i  restera à charge.  

3.  Fonds de réserve  

Pour autant que son montant en soi t  ment ionné expressément 
c i-après,  l 'acquéreur devra payer au vendeur,  en sus du pr ix de 
vente,  un montant égal à la quote -part  correspondant au bien 
vendu dans tout  fonds de réserve,  fonds restant  lu i -même la 
propriété de l 'associat ion des copropriéta ires.  

4.  L i t iges en cours  

Les créances revenant à l 'associat ion des copropriéta ires,  à la 
sui te de l i t iges nés antér ieurement à la date à laquel le 
l 'adjudicat ion devient  déf in i t ive,  restent  acquises à cette 
associat ion sans que l 'acquéreur doive en indemniser le vendeur.  

Les f ra is,  charges et  obl igat ions résultant  de décis ions 
déf in i t ives condamnant l 'associat ion des copropriéta ires,  
antér ieures au jour où l ’adjudicat ion est  devenue déf in it ive,  
resteront à charge du vendeur pour autant que ces montants soient  
devenus exig ib les avant cet te date.  La date d 'exig ib i l i té s ' ident i f ie 
à la date de l 'appel de fonds lancé par le syndic.  

      Conformément à la lo i ,  le  notaire a interrogé le syndic de 
l ’associat ion des copropriéta ires le  4 févr ier 2025. 
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I l  lu i  a été répondu par mai l  du 24 févr ier 2025, ce qui  sui t  
l i t téra lement reproduit  en vertu de l ’art ic le 3.94 paragraphe 1 du 
nouveau Code civ i l  :  

« (… )  

1. Fonds de roulement et Fonds de réserve  

 Type de fonds Montant 
tota l 

X 
Quot i tés 

/  Quot i tés 
tota les 

= Montant 

A.  FONDS DE 
RESERVE 

129.000,2
3 €  

495 10.000 èmes 6.385,51 €  

Les dotat ions ou ut i l isat ions du/ou des fonds de roulement se 
feront en f in d 'exercice comptable conformément aux décis ions 
d 'Assemblées Générales et aux contrô les des comptes.  

2. Arriérés dus par le cédant à ce jour  

1.286,12 €  (4T provisoire car pas décompte chauffage 2024 et sous 
réserve du décompte f inal  et  du prorata du décompte 1T 2025)  

180,00 €  ( f ra is de dossier §2)  

Total :  1.466,12 €  (sous réserve des indemnités forfa i ta ires,  intérêts 
de retard et  f ra is de just ice qui  seraient  dus au surplus)  

Selon l 'art ic le 3.95 du Code Civi l  ( Io i  du 2 ju in 2010),  le notaire 
instrumentant doi t  retenir ,  sur le pr ix de la cession, les arr iérés des 
charges ordinaires et  extraordinaires dus par le cédant.  

3. Procédure judiciaire en cours  

4. Procès-verbaux et décomptes de charges  

Nous jo ignons à la présente une copie des procès -verbaux des 
assemblées générales des t ro is dernières années et  copie des 
décomptes de charges des deux dernières années.  

Nous insistons pour que vous avis iez les part ies qu'e l les doivent 
impérat ivement contac ter la société qui  effectue les re levés de 
compteurs en leur demandant d’ef fectuer  un re levé permettant la 
vent i lat ion des f ra is de chauffage et /ou eau en f in d 'exercice.  
TOUS les f ra is seront portés en compte à l 'acheteur,  au cas où 
aucun re levé intermédiaire n 'a été établ i  

5. Bilan 

Nous vous jo ignons copie du dernier b i lan approuvé par 
l 'assemblée générale de l 'associat ion des copropriéta ires.  

….  ». 

Privi lège de l ’association des copropriétaires  
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L’at tent ion est at t irée sur la possib i l i té pour l ’associat ion des 
copropriéta ires de fa ire valo ir  le pr iv i lège visé à l ’ar t ic le 27,  7° de 
la  lo i  hypothécaire af in de garant i r  le  paiement des charges de 
l ’exercice en cours et  de l ’exercice précédent.  

22) Transfert  des r isques –  Assurances 
Les r isques inhérents au bien vendu sont t ransmis à 

l 'adjudicataire dès le moment où l 'adjudicat ion devient  déf in i t ive.  
Dès ce moment,  sous réserve de l ’assurance col lect ive souscri te 
par la copropriété selon les condit ions reprises dans l ’acte de base 
et  à respecter par l ’adjudicataire,  l ’adjudicataire doi t ,  s’ i l  souhaite 
être assuré,  se charger lu i -même de l 'assurance contre l ' incendie 
et  les péri ls connexes ,  sans préjudice des droi ts qu’ i l  pourrai t  fa ire 
valo ir  en vertu de l ’art ic le 111, §1 de la lo i  du 4 avr i l  2014 re lat ive 
aux assurances, qui  d ispose comme suit  :  

« En cas de cession entre v i fs d 'un immeuble,  l 'assurance prend 
f in,  de ple in droi t ,  t ro is mois après la date de passat ion de l 'acte 
authent ique.  

Jusqu'à l 'expirat ion du déla i  v isé à l 'a l inéa 1er,  la garant ie 
accordée au cédant est  acquise au cessionnaire,  sauf s i  ce dernier 
bénéf ic ie d 'une garant ie résultant d 'un autre contrat  »,  le tout  sous 
réserve du respect des statuts de la copropriété.  

23) Abonnements eau, gaz,  é lectr ic i té  
L’adjudicataire s ’engage à prendre à son nom, dès le moment 

de son entrée en jouissance (sauf s i la  lo i  l ’y  obl ige plus tôt) ,  les 
abonnements à l ’eau, au gaz,  à l ’é lectr ic i té a insi  qu’à tout  service 
de même nature ou,  s i  la  légis lat ion l ’y  autor ise, à en c onclure de 
nouveaux. I l  aura en parei l  cas à en supporter les redevances à 
compter de ce moment,  de sorte que le vendeur ne puisse plus être 
recherché à ce sujet .   

24) Impôts 
L’adjudicataire paiera et  supportera,  au jour le jour,  toutes 

taxes,  précomptes et  autres charges f iscales quelconques, en 
rapport avec le b ien vendu et ce à compter du jour où le pr ix devient  
exig ib le ou à compter de son entrée en jouissance si  cel le -ci  
intervient  p lus tôt .  Les taxes sur terra ins non bâtis,  sur les 
résidences secondaires,  sur les inoccupés ou abandonnés, a insi 
que les taxes de recouvrement déjà établ ies,  restent  intégralement 
à charge du vendeur pour l ’année en cours.  

25) Garant ie décennale  
L’adjudicataire est subrogé purement et  s implement dans tous 

les droi ts et  act ions du la part ie sais ie dérivant de la garant ie 
décennale due par les archi tectes et  entrepreneurs.  I l  en paiera et 
supportera les charges et  f ra is à échoir  à compter du jour où  
l ’adjudicat ion est  devenue déf in i t ive.  

L’adjudicataire sera purement et  s implement subrogé dans 
tous les droi ts que la part ie venderesse aurai t  pu invoquer ou a 
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invoqué dans le cadre de la responsabi l i té décennale (art ic les 1792 
et  2270 du Code Civi l ) .  Toutefois, la part ie venderesse sera tenue, 
à l ’ent ière décharge de l ’adjudicataire,  de supporter toutes les 
charges et  tous les f ra is exig ib les en résultant ,  dans la mesure où 
le  paiement en est exigé à compter de l ’adjudicat ion déf in i t ive.  

Le notaire, rédacteur du présent acte,  att i re l ’a t tent ion de 
amateurs sur le fa i t  qu’ i l  a l ’obl igat ion de consulter le registre v isé 
à l ’art ic le 19/3 de la lo i  du 31 mai 2017 re lat ive à l ’assurance 
obl igatoire de la responsabi l i té c iv i le décennale des entrepreneurs,  
archi tectes et  autres prestataires du secteur de la construct ion de 
t ravaux immobi l iers et  portant  modif icat ion de la lo i  du 20 févr ier 
1939 sur la protect ion du t i t re et  de la profession d’archi tecte avant 
la s ignature de l ’acte authent ique et  qu’ i l  doi t  fa ire ment ion dans 
cet acte du résultat  de cet te consultat ion.  Toutefois,  à ce jour,  ce 
registre n ’est pas encore consultable car l ’Arrêté royal f ixant  les 
modal i tés pour la transmission,  l ’enregistrement,  la conservat ion et 
l ’accès aux données au sein du registre n 'est pas encore 
promulgué. 

26) Registre des gages 
Conformément à la lo i  du 11 ju i l le t 2013, le notaire 

instrumentant a l ’obl igat ion depuis le 1er janvier 2018 de consulter 
le  registre des gages lors de toutes al iénat ions de biens 
immeubles.  Pour autant que de besoin,  le vendeur déclare,  
présentement,  que tous les t ravaux ef fectués ( immobi l ier par 
dest inat ion et /ou par incorporat ion) dans le b ien vendu ont été 
payés en tota l i té et  qu’ i l  ne reste p lus,  à ce jour,  aucune dette 
auprès d’un quelconque entrepreneur ou art isan qui aurai t  pu fa ire 
l ’objet  de son enregistrement auprès du Registre des gages.  

27) Citerne à mazout  
I l  n ’y a p lus de ci terne à mazout dans le b ien vendu. Le 

chauffage centra l  est  au gaz. 
I I I .  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
Champ d’application  
Art ic le 1.  
Les présentes condit ions de vente sont d 'appl icat ion à toutes 

ventes onl ine sur b iddi t .be - volontaires,  judic ia ires, et  amiables à 
forme judic ia ire -  auxquel les i l  est  procédé en Belgique.  

En cas de contradict ion entre les condit ions générales et  les 
condit ions spécia les,  les condit ions spécia les pr iment.  

Adhésion 
Art ic le 2.  
La vente onl ine sur b iddi t .be s’analyse comme un contrat 

d'adhésion.  
Le vendeur,  l 'adjudicataire,  chaque enchérisseur, qu' i l  soi t  

porte-fort  ou mandataire,  et  les caut ions sont réputés consent ir  de 
manière incondit ionnel le aux condit ions de la vente.   

Mode de la vente   
Art ic le 3.  
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L’adjudicat ion a l ieu publ iquement en une seule séance aux 
enchères onl ine,  en faveur du plus of f rant  et  dernier enchérisseur 
qui  est accepté par celu i  qui  requiert la vente.   

Art ic le 4 .   
Le fa i t  de ne pas mettre le b ien aux enchères ou de ne pas 

l 'adjuger emporte, à l ’égard de tout  intéressé, s igni f icat ion du retra i t  
du bien de la vente.   

Art ic le 5 .   
Le notaire d ir ige la vente.  I l  doi t  f ixer une enchère minimum. I l  

peut à tout moment et  sans devoir  se just i f ier,  entre autres  :  
a) suspendre la vente;  
b) ret i rer un ou plusieurs b iens de la vente  ;   
c) refuser une enchère, ou la déclarer non avenue  ; i l  peut 

reprendre une des enchères précédentes et  adjuger à l ’un des 
enchérisseurs précédents,  qui  ne peuvent s ’y opposer  ;  

d) en cas de décès du mei l leur enchérisseur retenu avant la 
s ignature du procès-verbal d ’adjudicat ion, soi t  refuser son enchère 
et adjuger à un des enchérisseurs précédents accepté par le 
vendeur,  soi t  adjuger aux héri t iers de l ’enchérisseur décédé ou à 
une ou plusieurs personne(s) désignée(s) par les successib les de 
l ’enchérisseur décédé.  

e) exiger de chaque enchérisseur une garant ie ou une caut ion 
(à établ i r  aux f ra is de l ’enchérisseur)  ;   

f )  corr iger toute erreur commise au cours de la réception des 
enchères ou lors de l 'adjudicat ion  ;   

g) sous réserve des l imitat ions légales,  modif ier les condit ions 
de vente ou les compléter avec des clauses qui n ’obl igent que les 
enchérisseurs subséquents  ;   

h) décider dans les condit ions spécia les de vente que 
l ’adjudicat ion peut avoir  l ieu sous la condit ion suspensive de 
l ’obtent ion d’un f inancement par l ’adjudicataire,  et  pour autant que 
ce dernier la sol l ic i te.  Si  cet te facul té n ’est  pas prévue dans les 
condit ions spécia les de vente,  l ’adjudicataire ne peut dès lors pas 
s’en prévalo ir .   

i )  s i  p lusieurs b iens sont mis en vente,  former des lots d ist incts 
et  puis,  en fonct ion des enchères,  les adjuger par lot  ou en une ou 
plusieurs masses en vue d’obtenir  le mei l leur résul tat .  Si  les 
résultats sont s imi la ires,  la pr ior i té sera donnée à l ’adj udicat ion des 
lo ts séparément.  Cette d isposi t ion ne porte pas préjudice à l ’art ic le 
50, a l inéa 2 de la Loi  sur le bai l  à ferme lorsque celu i -c i  est 
d’appl icat ion.  

Le notaire t ranche souverainement toutes les contestat ions.  
Enchères  
Art ic le 6 .   
Les enchères sont émises exclusivement onl ine par le b ia is du 

si te internet sécurisé www.biddi t .be , ce qui  sera ment ionné dans la 
publ ic i té.   

http://www.biddit.be/
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Le notaire f ixe souverainement le montant minimum des 
enchères.   

Art ic le 7 .   
Seules les enchères formulées en euros sont reçues.  
Le déroulement d’une vente online sur biddit.be  
Art ic le 8.   
Chaque personne qui souhaite émettre une enchère peut le fa ire 

durant la période déterminée dans les condit ions de vente et 
annoncée dans la publ ic i té.  

Art ic le 9 .   
La période des enchères est  f ixée à hui t  jours calendrier.  Les 

condit ions spécia les de vente ment ionnent le jour et  l ’heure de début 
et  le jour et  l ’heure de clôture des enchères.  I l  est  possible d ’émettre 
des enchères durant cette période, sous réserve du  sabl ier.   

Si  une ou plusieurs enchères sont émises au cours du déla i  de 
cinq minutes précédant l ’heure de clôture des enchères,  le 
mécanisme du «  sabl ier  » s’act ionne automat iquement. Cela s igni f ie 
dans ce cas que la durée pour émettre des enchères est  prolongée 
de cinq minutes.  Durant cet te prolongat ion,  seuls ceux qui ont  déjà 
émis une enchère préalablement à l ’heure de clôture in i t ia le, 
peuvent enchérir .  Si ,  pendant la prolongat ion, une ou plusieurs 
enchères ont été émises par ces enchérisseurs,  le «  sabl ier  » de 
cinq minutes s’act ionne à nouveau à part i r  de la f in des cinq minutes 
précédentes.  Les enchères sont dans tous les cas clôturées au jour 
te l  que prévu dans les condit ions spécia les de vente, de sorte que 
le « sabl ier  » cesse en tout  état  de cause à minuit  du jour de la 
c lôture des enchères.   

En cas de dysfonct ionnement général isé de la p lateforme aux 
enchères,  la période pour émettre des enchères sera prolongée 
comme déterminé par le s i te internet.    

Système d’enchères  
Art ic le 10.   
Général  
Un enchérisseur peut émettre une enchère soi t  par le b ia is 

d’enchères ponctuel les (d i tes «  enchères manuel les»),  soi t  par le 
biais d ’enchères générées automat iquement par le système jusqu’au 
plafond déf in i préalablement par lu i  (d i tes «  enchères 
automat iques »).   

Le premier enchérisseur peut p lacer une enchère égale ou 
supérieur à la mise à pr ix.   Dans le cas d’une enchère automat ique, 
s i  aucun enchérisseur n ’a encore encodé d’of f re, le système 
d’enchères automat iques émet une enchère égale à la mise à pr ix.   

Par la sui te,  l ’enchérisseur ou le système d’enchères 
automat iques émettra des enchères supérieures à l ’enchère actuel le 
d ’un autre enchérisseur (manuel le ou automat ique) compte tenu du 
seui l  minimum d’enchère, sous réserve toutefois de ce qui  sui t .  

Pr imauté des enchères automat iques  
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Les enchères automat iques ont toujours pr ior i té sur les 
enchères manuel les.   

Lorsqu’un enchérisseur émet une enchère de manière manuel le 
qui équivaut au plafond f ixé préalablement par un enchérisseur 
ut i l isant le système d’enchères automat iques, le système génèrera 
pour lu i une enchère d’un montant égal à l ’enchère émise 
manuel lement. 

Lorsque plusieurs enchérisseurs ut i l isent  le système d’enchères 
automat iques, la pr ior i té va au premier enchérisseur à avoir  encodé 
son plafond 

Plafond (atte int)   
À tous moments, un enchérisseur peut supprimer ou augmenter 

son plafond avant qu’ i l  ne soi t  at te int ou lorsqu’ i l  est  atte int  et  qu’ i l  
est le mei l leur enchérisseur.  Dans cet te hypothèse, pour ce qui  
concerne la règle de pr ior i té,  i l  conserve la date et  l ’he ure de la 
f ixat ion de son plafond in i t ia l .  

Lorsque le p lafond d’un enchérisseur est  at te int  et  que celu i -c i  
n’est  p lus le mei l leur enchérisseur, i l  est  l ibre d ’ introduire une 
enchère manuel le ou de redéf in ir  un nouveau plafond. Dans ce cas, 
pour ce qui concerne la règle de pr ior i té,  i l  prendra rang  à la date et 
l ’heure de l ’encodage de ce nouveau plafond.  

Conséquences d’une enchère  
Art ic le 11.    
L’émission d’une enchère onl ine impl ique que, jusqu’au jour de 

la c lôture des enchères ou jusqu’au retra i t  du bien de la vente, 
chaque enchérisseur :   

-  reste tenu par son enchère et  s ’engage à payer le pr ix qu’ i l  a 
offert  ;  

-  adhère aux condit ions d’ut i l isat ion du si te internet selon la 
procédure prévue à cet te f in  ;   

-  fasse connaître son ident i té selon le procédé électronique 
prévu sur le s i te  ;   

-  adhère à toutes les obl igat ions reprises dans les condit ions de 
vente et ,  p lus spéci f iquement,  s igne ses enchères selon le procédé 
électronique prévu sur le s i te  ;  

-  reste à la d isposi t ion du notaire.  
Art ic le 12.   
Après la c lôture des enchères, l ’émission d’une enchère onl ine 

impl ique que : 
-  les c inq enchérisseurs d i f férents ayant émis les of f res les p lus 

élevées restent tenus et demeurent à la d isposi t ion du notaire 
jusqu’à la s ignature de l ’acte d ’adjudicat ion ou au retrai t  du bien de 
la  vente,  ce néanmoins pendant maximum dix jours ouvrables après 
la c lôture des enchères  ;  

-  l ’enchérisseur ayant émis l ’o ff re la p lus élevée retenue 
comparaisse devant le notaire après que celu i -c i  a i t  pr is contact 
avec lu i ,  pour que ce notaire puisse at tester de l ’ ident i té,  la capacité 
et  l ’é tat  c iv i l  de l ’adjudicataire  ;  
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-  l ’enchérisseur ayant émis l ’o ff re la p lus élevée retenue 
comparaisse devant le notaire pour s igner le procès -verbal 
d’adjudicat ion,  après que son enchère ai t  été acceptée par le 
vendeur.   

La clôture des enchères 
Art ic le 13.  
La clôture des enchères conduit,  soi t  à l ’adjudicat ion du bien en 

faveur du plus of f rant  et  dernier enchérisseur qui  est  accepté par le 
vendeur,  soi t  à son retra i t  de la vente.  

Le notaire adjuge le b ien dans une période de maximum dix jours 
ouvrables après le moment où les enchères onl ine ont été c lôturées. 
L’adjudicat ion a l ieu en un seul et  même jour,  d ’une part  par la 
communicat ion online de l ’enchère la p lus élevée retenue et  d’autre 
part ,  par l ’é tabl issement d ’un acte dans lequel sont constatés 
l ’enchère la p lus élevée retenue et les consentements du vendeur et 
de l ’adjudicataire.   

Refus de signer le procès-verbal d’adjudication  
Art ic le 14.  Par dérogat ion au droi t  commun, la vente ne se réal ise 
qu’au moment de la s ignature du procès -verbal d ’adjudicat ion par le 
notaire instrumentant, de sorte qu' i l  s’agi t  d ’un contrat solennel .  Tant 
que le procès-verbal d ’adjudicat ion n 'a pas été s igné, la vente n’est 
pas parfa i te.   
 
Chaque enchérisseur,  retenu par le notaire et  dont l ’o f f re a été 
acceptée par le vendeur,  doi t  s igner le procès -verbal d ’adjudicat ion 
au moment f ixé par le notaire et ce à concurrence du montant le p lus 
élevé qu’ i l  a of fert .  S’ i l  s ’abst ient  de signer le pr ocès-verbal 
d’adjudicat ion,  i l  est  défai l lant .  Le notaire instrumentant ment ionne 
l ’ ident i té de l ’enchérisseur/des enchérisseurs défai l lant(s) et le 
montant de son/ leur enchère la p lus élevée dans le procès -verbal 
d’adjudicat ion.   
Le vendeur a a lors le choix de  :  

-  soit  demander au tr ibunal d ’ordonner que l ’enchérisseur s igne 
l ’acte,  le cas échéant sous peine d’astre inte  ;  

-  soi t  ret i rer le b ien de la vente et  obtenir  une indemnité de ple in 
droi t  et  sans mise en demeure  ;   

-  soit  s igner l ’acte avec un des enchérisseurs précédents et 
obtenir  une indemnité de ple in droi t  et  sans mise en demeure.  

Tout enchérisseur défai l lant  doi t  payer une indemnité forfa i ta ire de 
minimum € 5.000 (cinq mil le euros).  
 
Plus spécia lement, le p lus of f rant  et  dernier enchérisseur retenu par 
le  notaire et dont l ’o f f re a été acceptée par le vendeur doi t  payer :  

o  une indemnité forfa i ta ire égale à dix pour cent de son 
enchère retenue, avec un minimum de € 5.000 (cinq 
mille euros)  si  le b ien n’est pas adjugé à un autre 
enchérisseur (à savoir  un des cinq mei l leurs 
enchérisseurs).  



 
 
 

 

 

21 

o  une indemnité forfa i ta ire égale à la d i f férence entre son 
enchère retenue et  le montant de l ’adjudicat ion, avec un 
minimum de € 5.000 (cinq mille euros) si  le b ien est  
adjugé à un autre enchérisseur .  

Quant aux enchérisseurs précédents qui  sont également défai l lants, 
chacun d’eux doi t  payer une indemnité forfa i ta ire de € 5.000 (cinq 
mille euros) .  
Lorsque plusieurs enchérisseurs sont successivement défai l lants, 
leurs indemnités te l les que déterminées ci -avant se cumulent.  
Le vendeur qui  a accepté l ’off re d ’un enchérisseur retenu par le 
notaire, doi t  s igner le procès -verbal d ’adjudicat ion au moment f ixé 
par le notaire. S’ i l  s ’abst ient de signer le procès -verbal 
d’adjudicat ion,  i l  est  défai l lant .   
L’enchérisseur a alors  le choix de  :  

-  soit  demander au t r ibunal d ’ordonner que le vendeur s igne 
l ’acte,  le cas échéant sous peine d’astre inte  ;  

-  soi t  réclamer de ple in droi t  et sans mise en demeure  une 
indemnité forfa i ta ire égale à 10%  de l ’enchère retenue, avec 
un minimum de € 5.000 (cinq mil le euros).   

Mise à prix et prime  
Art ic le 15. Le notaire doi t  f ixer une mise à pr ix.  I l  peut pour ce 

fa ire demander l ’avis d ’un expert  désigné par lu i .  Cette mise à pr ix 
est f ixée dans les condit ions de vente et  annoncée dans la publ ic i té.  

La mise à pr ix ne const i tue pas une of f re de vente.   
Le premier enchérisseur qui ,  à l ’ouverture des enchères,  of f re 

un montant égal ou supérieur à celui  de la mise à pr ix,  reçoi t  une 
pr ime correspondant à un pourcent (1 %) de sa première off re,  à 
condit ion que le bien lu i soi t  déf in i t ivement adjugé et  pour a utant 
qu’ i l  sat isfasse à toutes les condit ions de la vente.  Cette pr ime est 
à charge de la masse.  

Si  personne n 'of f re la mise à pr ix,  le notaire provoquera une 
première of f re en vertu «  de l ’enchère dégressive  » conformément à 
l ’ar t ic le 1193 ou 1587 du Code Judiciaire,  après laquel le la vente est  
poursuiv ie par enchères.  Dans ce cas,  aucune pr ime ne se ra due. Le 
notaire d iminuera donc la mise à pr ix sur b iddi t .be («  Prix de départ 
abaissé »).  

Condition suspensive d’obtention d’un financement par 
l ’adjudicataire  

Art ic le 16.  
Les condit ions spécia les de vente peuvent déterminer que 

l ’adjudicat ion se fera sous la condit ion suspensive d’obtent ion d’un 
f inancement par l ’adjudicataire. Si cet te dernière n’est pas prévue, 
l ’adjudicataire ne pourra se prévalo ir  de cet te condit ion sus pensive. 
Les condit ions spécia les de vente détermineront les modal i tés de 
cet te condit ion. En cas de défai l lance de la condit ion, la personne 
qui a acheté sous condit ion suspensive supporte les fra is exposés 
en vue de l ’adjudicat ion dans les l imites f ixées  par les condit ions de 
vente.   
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Subrogation légale  
Art ic le 17.  
L'adjudicataire renonce à la subrogation légale qui existe à son 

prof i t  en vertu de l 'art ic le 5.220,3° du Code civ i l ,  et  donne mandat 
aux créanciers inscr i ts,  aux col laborateurs du notaire et à tous 
intéressés, agissant conjo intement ou séparément,  pour donner 
mainlevée et  requérir  la radiat ion de toutes inscr ipt ions, 
t ranscr ipt ions et  ment ions qui  existeraient  à s on prof i t  en vertu de la 
subrogat ion susment ionnée, malgré sa renonciat ion.   

Déguerpissement  
Art ic le 18.  
Le propriéta ire ou l ’un d’entre eux qui  habite ou occupe le b ien 

vendu est  tenu d’évacuer celu i -c i  et de le mettre à la disposi t ion de 
l ’adjudicataire endéans le déla i  f ixé dans les condit ions de vente et ,  
s i  ce déla i  n ’a pas été f ixé,  à part i r  du jour de l ’entrée en jouissance 
par l ’adjudicataire.  Si  le propriéta ire ne sat isfa i t  pas à cet te 
obl igat ion,  i l  sera sommé à cet  ef fet  et ,  le  cas échéant,  expulsé, 
a insi  que tous ceux qui habitent  ou occupent le b ien avec lu i ,  avec 
tous leurs b iens, par un huissier  de just ice requis par l ’adjudicataire 
(après paiement du pr ix en pr incipal ,  in térêts,  f ra is et  accessoires) 
sur présentat ion d’une grosse de l ’acte d ’adjudicat ion,  le tout  s i 
nécessaire au moyen de la force publique.  

Les fra is de l ’expulsion sont à charge de l ’adjudicataire,  sans 
préjudice d’un éventuel recours contre l ’occupant défai l lant .   

Adjudication à un colicitant   
Art ic le 19.  
L’adjudicataire col ic i tant à qui le b ien a été adjugé a les mêmes 

obl igat ions que tout  autre t iers adjudicataire.  I l  est  tenu de payer 
l ’ in tégral i té du pr ix sans pouvoir  invoquer aucune compensat ion. 
Une élect ion de command par l ’adjudicataire col ic i tant  n ’est  pas 
permise. 

Porte-fort   
Art ic le 20.  
L’enchérisseur à qui  le b ien est  adjugé et qui déclare se porter 

fort  pour un t iers,  est  tenu endéans le déla i  f ixé pour le paiement du 
pr ix ou,  le cas échéant,  endéans le déla i  f ixé par le notaire,  de 
présenter à ce dernier la rat i f icat ion authent ique de celu i  pour lequel 
i l  s ’est  porté fort .  A défaut de rat i f icat ion endéans ce déla i ,  cet  
enchérisseur est  i r réfragablement réputé avoir  fa i t  l ’acquis i t ion pour 
son propre compte.  

Déclaration de command 
Art ic le 21.  
L'adjudicataire a le droi t ,  à ses f ra is,  d 'é l i re un command 

conformément aux disposi t ions légales.   
Caution 
Art ic le 22.  
Tout enchérisseur ou adjudicataire est  tenu, à ses f ra is et  à 

première demande du notaire, de fournir  solvable caut ion ou de lu i 
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verser un caut ionnement,  f ixé par ce dernier, pour garant i r  le  
paiement du pr ix d 'achat,  des f ra is et  accessoires.  S' i l  n 'est  pas 
immédiatement sat isfa i t  à cette demande, l 'enchère pourra être 
considérée comme inexistante, sans devoir  donner de mot ivat ions .  

Solidarité -  Indivisibi l i té 
Art ic le 23.  
Toutes les obl igat ions découlant de la vente reposent de ple in 

droi t ,  sol idairement et  indiv is ib lement,  sur l 'adjudicataire,  sur tous 
ceux qui ont fa i t  une enchère pour l ’adjudicataire, sur tous ceux qui 
achètent pour compte commun, sur ceux qui ont  acheté pour lu i  en 
qual i té de porte -fort  ou qui  se sont déclarés command, sur les 
caut ions entre eux et  sur cel les pour lesquel les e l les se portent  fort ,  
de même que sur les héri t iers et  ayants  droi t  de chaque personne 
visée. 

En outre,  les f ra is d ’une éventuel le s igni f icat ion aux héri t iers de 
l ’adjudicataire seront à leur charge (art ic le 4.9 8 al .  2 du Code Civi l ) .  

Prix  
Art ic le 24.  
L'adjudicataire doit  payer le pr ix en euros en l 'é tude du notaire  

endéans les s ix semaines à compter du moment où l ’adjudicat ion est 
déf in i t ive.  Aucun intérêt  n ’est  dû au vendeur pendant cet te période.  

Ce paiement est  l ibératoire pour l ’adjudicataire.  
Le paiement ne peut se fa ire que par v irement sur le compte 

t iers du notaire.   
L’adjudicataire est  tenu de déclarer dans le procès -verbal 

d’adjudicat ion par le débit  de quel compte bancaire i l  va s ’acquit ter 
ou s’ i l  s ’est  acquit té du pr ix de vente et  des f ra is.  

Le pr ix devient  immédiatement exig ib le à défaut de paiement 
des f ra is dans le déla i  impart i  moyennant mise en demeure.   

Frais  
Art ic le 25.  Les f rais,  droi ts et  honoraires de la vente à charge de 
l ’adjudicataire sont calculés comme indiqués ci -après.  
I l  s ’agi t  d ’un pourcentage dégressi f  calculé sur le pr ix et  les charges 
éventuel les - en ce compris les f ra is de qui t tance est imés pro f isco 
à 0,5 % du pr ix.  Ce montant est  dû,  même si  aucun acte de quit tance 
séparé n’est  s igné. Ce montant est basé sur un droi t  
d’enregistrement de douze virgule c inquante pourcent (12,50%). 
Cela s ’é lève à:   
-  v ingt-et-un virgule soixante pour cent (21,60%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de t rente mi l le euros (€ 30.000,00) et  jusqu’y 
compris quarante mi l le euros (€ 40.000,00);  
-  d ix-neuf v irgule nonante pour cent (19,90%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de quarante mi l le euros (€ 40.000,00) jusqu’y 
compris c inquante mi l le euros (€ 50.000,00);  
-  d ix-hui t  v i rgule quatre -vingt  pour cent (18,80%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cinquante mi l le euros (€ 50.000,00) jusqu’y 
compris soixante mi l le euros (€ 60.000,00);  
-  d ix-huit  pour cent (18,00%), pour les pr ix d ’adjudicat ion au -delà de 
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soixante mi l le euros (€ 60.000,00) jusqu’y compris septante mi l le 
euros (€ 70.000,00);  
-  d ix-sept v irgule t rente -cinq pour cent (17,35%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de septante mi l le euros (€ 70.000,00) jusqu’y 
compris quatre -vingt  mi l le euros (€ 80.000,00);  
-  seize virgule quatre -vingt-c inq pour cent (16,85%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de quatre-vingt  mi l le euros (€ 
80.000,00)  jusqu’y compris nonante mi l le euros (€ 90.000,00);  
-  seize virgule quarante -cinq pour cent (16,45%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de nonante mi l le euros (€ 90.000,00) jusqu’y 
compris cent mi l le euros (€ 100.000,00);  
-  seize virgule d ix pour cent (16,10%) pour les pr ix d ’adjudicat ion au -
delà de cent mi l le euros (€ 100.000,00) jusqu’y compris cent d ix mi l le 
euros (€ 110.000,00);  
-  quinze virgule quatre -vingt-c inq pour cent (15,85%) pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cent d ix mil le euros (€ 110.000,00) jusqu’y 
compris cent v ingt -cinq mi l le euros (€ 125.000,00);  
-  quinze virgule cinquante -cinq pour cent (15,55%) pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cent v ingt -cinq mi l le euros (€ 125.000,00) 
jusqu’y compris cent c inquante mi l le euros (€ 150.000,00);  
-  quinze virgule quinze pour cent (15,15%) pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cent c inquante mi l le euros (€ 150.000,00) 
jusqu’y compris cent septante -cinq mi l le euros (€ 175.000,00);  
-  quatorze virgule nonante pour cent (14,90%) pour les pr ix  
d’adjudicat ion au -delà de cent septante -cinq mi l le euros (€ 
175.000,00) jusqu’y compris deux cent mi l le euros (€ 200.000,00);  
-  quatorze virgule soixante -cinq pour cent (14,65%) pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de deux cent mi l le euros (€ 200.000,00) 
jusqu’y compris deux cent v ingt -cinq mi l le euros (€ 225.000,00);  
-  quatorze virgule c inquante pour cent (14,50%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de deux cent v ingt -cinq mi l le euros (€ 
225.000,00) jusqu’y compris deux cent c inquante mi l le euros (€ 
250.000,00);  
-  quatorze virgule quarante pour cent (14,40%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de deux cent c inquante mi l le euros (€ 
250.000,00) jusqu’y compris deux cent septante -cinq mi l le euros (€ 
275.000,00);  
-  quatorze virgule v ingt -c inq pour cent (14,25%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de deux cent septante -cinq mil le euros (€ 
275.000,00) jusqu’y compris t ro is cent mi l le euros (€ 300.000,00);  
-  quatorze virgule d ix pour cent (14,10%), pour les pr ix d ’adjudicat ion 
au-delà de t ro is cent mi l le euros (€ 300.000,00) jusqu’y compris t ro is 
cents v ingt -cinq mil le euros (€ 325.000,00);  
-  quatorze pour cent (14,00%), pour les pr ix d ’adjudicat ion au -delà 
de t ro is cents v ingt -cinq mi l le euros (€ 325.000,00)  jusqu’y compris 
t ro is cents septante -cinq mi l le euros (€ 375.000,00)  ;   
-  t re ize virgule quatre -vingt-c inq pour cent (13,85%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de t ro is cents septante -cinq mi l le euros (€ 
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375.000,00)  jusqu’y compris quatre cents mi l le euros (€ 
400.000,00)  ;   
-  t re ize virgule septante -cinq pour cent (13,75%), pour les pr ix  
d’adjudicat ion au -delà de quatre cents mi l le euros (€ 
400.000,00)  jusqu’y compris quatre cents v ingt -cinq mi l le euros (€ 
425.000,00)  ;   
-  t re ize virgule septante pour cent (13,70%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de quatre cents v ingt -cinq mil le euros (€ 
425.000,00)  jusqu’y compris c inq cents mi l le euros (€ 500.000,00)  ;   
-  t re ize virgule c inquante -cinq pour cent (13,55%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cinq cents mi l le euros (€ 
500.000,00)  jusqu’y compris c inq cents c inquante mil le euros (€ 
550.000,00)  ;   
-  t re ize virgule c inquante pour cent (13,50%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de cinq cents c inquante mi l le euros (€ 
550.000,00)  jusqu’y compris s ix cents mi l le euros (€ 600.000,00)  ;   
-  t re ize virgule quarante -cinq pour cent (13,45%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de six cents mi l le euros (€ 
600.000,00)  jusqu’y compris sept cents c inquante mil le euros (€ 
750.000,00)  ;   
-  t re ize virgule t rente pour cent (13,30%), pour les pr ix d ’adjudicat ion 
au-delà de sept cents c inquante mi l le euros (€ 750.000,00)  jusqu’y 
compris un mi l l ion d’euros (€ 1.000.000,00)  ;   
-  t re ize virgule quinze pour cent (13,15%) pour les pr ix d ’adjudicat ion 
au-delà de un mi l l ion d’euros (€ 1.000.000,00)  jusqu’y compris deux 
mi l l ions d’euros (€ 2.000.000,00)  ;   
-  douze virgule nonante -cinq pour cent (12,95%) pour les pr ix  
d’adjudicat ion au -delà de deux mi l l ions d’euros (€ 
2.000.000,00)  jusqu’y compris tro is mi l l ions d’euros (€ 
3.000.000,00)  ;   
-  douze virgule nonante pour cent (12,90%) pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de t ro is mi l l ions d’euros (€ 
3.000.000,00)  jusqu’y compris quatre mi l l ions d’euros (€ 
4.000.000,00)  ;   
-  douze virgule quatre -vingt-c inq pour cent (12,85%), pour les pr ix 
d’adjudicat ion au -delà de quatre mi l l ions d’euros (€ 4.000.000,00).   
Pour les pr ix d ’adjudicat ion jusqu’y compris t rente mi l le euros (€ 
30.000,00),  cet te quote -part est f ixée l ibrement par le notaire en 
tenant compte des éléments du dossier.   

Art ic le 25bis.   
A charge de l ’adjudicataire  
En cas d’adjudicat ion séparée de plusieurs lots,  le pourcentage 

correspondant est  appl iqué séparément sur le pr ix et  les charges de 
chaque lot  et en cas d’adjudicat ion en masse sur le pr ix et  les 
charges de cet te masse, sauf en cas d’é lect ion de command part ie l le 
(où le pourcentage correspondant est  appl iqué séparément sur le 
pr ix et  les charges des lots a insi  formés).  
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Le montant déterminé à l ’art ic le 25 comprend un droi t  
d ’enregistrement payable au taux ordinaire (douze pourcent pour la 
Région Flamande et  douze et  demi pourcent pour la Région de 
Bruxel les-Capita le et la Région Wal lonne),  a insi  qu’une contr ibut ion 
aux fra is et  honoraires.   

Si  une disposi t ion légale donne l ieu à une exempt ion des droi ts 
d’enregistrement,  à un taux réduit  ou un à plusieurs autres régimes 
favorables (par exemple,  un droi t  de partage ou un droi t  réduit ,  la 
reportabi l i té,  l ’abattement),  à une majorat ion du droi t  
d ’enregistrement dû ou à la comptabi l isat ion de la taxe sur la valeur 
a joutée ou si  l ’adjudicataire a droi t  à une adaptat ion de l ’honoraire 
légal,  le montant prévu à l ’art ic le 25 sera réduit  du montant de la 
d i f férence avec le droi t  d ’enregistrement infér i eur et /ou les 
honoraires infér ieurs ou sera majoré ou sera augmenté avec la 
dif férence avec le droi t  d ’enregistrement supérieur ou avec la taxe 
sur la valeur a joutée due.  

Le plus off rant et dernier enchérisseur retenu doit  payer ce 
montant au moment de la s ignature du procès -verbal d 'adjudicat ion, 
mais au plus tard c inq jours après la c lôture de la période 
d 'enchères. I l  est  procédé de la même manière que cel le prévu à 
l 'art ic le 24 pour le paiement du pr ix.  

Les conséquences d’une insuf f isance d’est imat ion re levée 
éventuel lement par l ’administrat ion f iscale demeureront à charge de 
l ’adjudicataire.   

Les fra is supplémentaires suivants doivent être supportés par  
l ’adjudicataire  :  les f ra is des éventuels actes de caut ionnement qui 
lu i  seraient  demandés, de rat i f icat ion d’une personne pour laquel le 
i l  se serai t  porté fort ou d’é lect ion de command, ainsi  q ue les 
éventuels indemnités ou intérêts de retard auxquels i l  serai t  tenu en 
cas de défai l lance. Ces f ra is doivent être payés dans les déla is 
prévus pour le paiement des f ra is.  

Art ic le 25ter.  A charge du vendeur 
Le vendeur supporte le solde des f ra is et  honoraires de la vente, 

ainsi  que les f ra is de la t ranscr ipt ion,  les f ra is de l ’ inscr ipt ion 
d’of f ice, de l ’éventuel le grosse et des actes de quit tance, de 
mainlevée et  éventuel lement d ’ordre.  

Compensation   
Art ic le 26.  
L’adjudicataire ne peut opposer aucune compensat ion entre le 

pr ix d ’adjudicat ion et une ou plusieurs créances, de quelque nature 
qu’e l le soi t ,  qu’ i l  pourrai t  avoir  contre le vendeur.  

I l  existe deux except ions à cet te règle :  
-  si  l ’adjudicataire peut bénéf ic ier d ’une pr ime de mise à pr ix,  i l  

peut porter cet te pr ime en déduct ion des f ra is dus ;  
-  s’ i l  est  créancier hypothécaire premier inscr i t  (et  ce à 

concurrence de sa créance garant ie par l ’hypothèque) et  qu’aucun 
autre créancier ne peut prétendre à la d istr ibut ion du pr ix sur le 
même pied d’égal i té que lu i .  
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Aucune compensat ion ne peut davantage être opposée en cas 
de vente à un indiv isaire col ic i tant ,  ce dernier étant  assimi lé pour la 
tota l i té du pr ix à un t iers acquéreur,  sauf dérogat ion éventuel le dans 
les condit ions de vente.   

Intérêts de retard 
Art ic le 27.  
Passés les déla is de paiement,  quel que soi t  le  mot i f  du retard 

et  sans préjudice à l 'exig ib i l i té, l 'adjudicataire devra,  de ple in droi t  
et  sans mise en demeure,  les intérêts sur le pr ix,  les f ra is et  charges 
accessoires,  ou la part ie de ceux -ci  restant  due et  ce, depuis le jour 
de l 'exig ib i l i té jusqu'au jour du paiement.  Le taux d ' intérêt  sera f ixé 
dans les condit ions de la vente. A défaut,  le taux d ' intérêt  légal en 
mat ière c iv i le majoré de quatre pour cent sera d 'appl icat ion.  

Sanctions  
Art ic le 28.   
A défaut pour l ’adjudicataire, fût - i l  col ic i tant , de payer le pr ix,  

les intérêts,  les f rais ou autres accessoires de la vente ou,  à défaut 
par lu i  d 'exécuter d 'autres charges ou condit ions de cel le -ci ,  le  
vendeur a le droi t  :  

-  soit  de poursuivre la résolut ion de l ’adjudicat ion,   
-  soit  de fa ire vendre à nouveau publ iquement l ’ immeuble à 

charge de l ’adjudicataire défai l lant ,   
-  soit  de procéder, par voie de sais ie,  à la vente de l ’ immeuble 

vendu ou de tout  autre b ien appartenant à l ’adjudicataire défai l lant ,   
Ces possib i l i tés n ’empêchent pas que le vendeur ou celu i  qui 

requiert la vente peut exiger des dommages et intérêts à charge de 
l ’adjudicataire défai l lant  ou de ceux qui seraient  tenus avec lu i .  

Résolut ion de la vente  :   
La résolut ion de la vente a l ieu sans recours judic ia ire préalable,  

après une mise en demeure par explo i t  d ’huissier par laquel le le 
vendeur aura fa i t  connaître à l ’adjudicataire sa volonté d’user du 
bénéf ice de la présente st ipulat ion,  s i  e l le est restée infructueuse 
pendant quinze jours.  En parei l  cas, l ’adjudicataire sera redevable 
d’une somme égale à d ix pour cent du pr ix d 'adjudication,  revenant 
au vendeur à t i t re de dommages et  intérêts forfa i ta ires.  Le vendeur 
indique dans la mise en demeure ou dans un acte dist inct  les 
manquements,  reprochés à l ’adjudicataire,  qui  just i f ient  la résolut ion 
de la vente.  

Nouvel le vente –  Revente sur fo l le enchère  :   
Si  le vendeur ou celu i  qui  requiert  la vente préfère fa ire vendre 

à nouveau l ’ immeuble,  l ’adjudicataire défai l lant  ne pourra arrêter 
cette nouvel le vente qu'en consignant en l 'étude du notaire 
instrumentant une somme suff isante pour acquit ter toutes les 
obl igat ions, en pr incipal ,  in térêts et  accessoires, dont i l  éta i t  tenu 
aux termes des condit ions de la vente ainsi  que pour couvrir  les f ra is 
de procédure et de publ ic i té de la nouvel le vente.  

Cette nouvel le vente aura l ieu par le ministère du même notaire 
ou,  à son défaut,  par un notaire désigné par le juge, conformément 
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aux condit ions de la vente.  I l  sera procédé à cet te nouvel le vente, 
aux f ra is et  r isques du défai l lant  et  conformément aux art ic les 1600 
et  suivants du Code judic ia ire,  soi t  comme suit  :    

-  Dès que le notaire en est  requis par la personne habi l i tée à 
poursuivre la fo l le enchère,  i l  met en demeure,  par explo i t  d ’huissier 
ou par lett re recommandée avec accusé de récept ion,  l ’adjudicataire 
défai l lant  de rempl ir  dans un déla i de hui t  jours les obl igat ions 
prévues à l ’art ic le 1596 du Code judic ia ire ou d’exécuter les c lauses 
de l ’adjudicat ion.  

-  En l ’absence de réquisi t ion préalable,  à part i r  du lendemain du 
jour de l ’échéance f ixée dans le cahier des charges en vue de rempl ir 
les obl igat ions prévues à l ’art ic le 1596 du Code judic ia ire ou 
d’exécuter les c lauses de l ’adjudication,  le notaire met en demeure 
dans un déla i  raisonnable,  par explo i t  d ’huissier ou par let t re 
recommandée avec accusé de réception,  l ’adjudicataire défai l lant de 
rempl ir  ses obl igat ions dans un déla i de hui t  jours.  

-  A défaut du respect des obl igat ions prévues à l ’art ic le 1596 du 
Code judic ia ire ou des clauses de l ’adjudicat ion par l ’adjudicataire à 
l ’expirat ion du déla i  de hui t  jours énoncé ci -dessus, le notaire en 
informe immédiatement par courrier recommandé toute s les 
personnes habi l i tées à poursuivre la fo l le enchère.  

-  Dans un déla i  de quinze jours à compter de la date du courr ier 
recommandé visé à l ’a l inéa précédent,  le notaire doi t  être requis de 
poursuivre la fo l le enchère, à peine de forclusion. A défaut,  seules 
les autres voies de droi t  demeurent possib les.  

-  Les déla is sont calculés conformément aux art ic les 52 et 
suivants du Code judic ia ire.  

Sans préjudice de tous dommages et  intérêts c i -après précisés, 
l ’acquéreur défai l lant  sera tenu de la d i f férence entre son pr ix et 
celu i  de la nouvel le vente,  sans pouvoir  réclamer l ’excédent,  s ' i l  y  
en a,  ce dernier revenant au vendeur ou à ses créanciers .  

L’acquéreur défai l lant  sera,  en outre, redevable au vendeur des 
in térêts sur son prix et  des f ra is impayés, au taux st ipulé,  depuis le 
jour où l ’adjudicat ion à son prof i t  est  devenue déf in i t ive jusqu'au jour 
où la nouvel le vente devient  déf in i t ive.  De même , i l  sera redevable 
des f ra is occasionnés par sa défai l lance qui ne seraient  pas pr is en 
charge par l ’acquéreur déf in i t i f ,  a insi  que d 'une somme égale à d ix 
pour cent de son pr ix d 'adjudicat ion, revenant au vendeur à t i t re de 
dommages et  intérêts forfa i ta i res.   

En ce qui concerne les f ra is,  l ’acquéreur défai l lant  ne pourra 
d’aucune façon fa ire valo ir  que l ’acquéreur déf in i t i f  a i t  pu bénéf ic ier 
d'un droi t  d 'enregistrement réduit ,  d 'une reportabi l i té ou d 'un 
abattement,  n i  fa ire valo ir  l 'exempt ion prévue par l ’art i cle 159, 2°, 
du Code des droi ts d 'enregistrement pour fa ire réduire le montant de 
ses obl igat ions.  De même, l ’adjudicataire sur fo l le enchère ne pourra 
pas se prévalo ir  de l ’exempt ion prévue par l ’art ic le 159, 2°,  du Code 
des droi ts d 'enregistrement.  

Sais ie-exécut ion immobi l ière  :   
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Si le vendeur ou celu i  qui  requiert la vente préfère procéder par 
le  b ia is d ’une procédure de vente sur sais ie exécut ion immobi l ière, 
cel le-ci  aura l ieu de la manière que le Code judic ia ire organise. Les 
poursui tes pourront parei l lement être exercées sur t out  autre b ien 
appartenant au débiteur,  sans que le vendeur doive,  par dérogat ion 
à l ’art ic le 1563 du Code judic ia ire,  établ i r  au préalable l ’ insuf f isance 
du bien qui  lu i  est  af fecté par pr iv i lège.  

Pouvoirs du mandataire  
Art ic le 29.   
Lorsqu'un vendeur,  un adjudicataire ou tout autre intervenant 

const i tue un ou plusieurs mandataire(s) aux termes des condit ions 
de la vente,  chacun de ces mandataires est  censé disposer des 
pouvoirs suivants :  

-  assister aux séances de vente, st ipuler et modif ier les 
condit ions de la vente,  fa ire adjuger les b iens au pr ix que le 
mandataire avisera,  recevoir  le pr ix et  ses accessoires et  en 
consent ir  qui t tance; ou payer le pr ix,  les f ra is et  ses accessoires et 
en recevoir  qui t tance  ; 

-  consent ir  tout  déla i  de paiement,  consent ir  à toutes ment ions 
et  subrogat ions avec ou sans garant ie;   

-  renoncer à tous droi ts réels,  à l ’act ion résoluto ire et  à la 
subrogat ion légale,  donner mainlevée et  consent ir  à la radiat ion de 
toutes inscr ipt ions,  t ranscr ipt ions et ment ions marginales,  sais ies et 
opposit ions,  de dispenser l ’administrat ion générale de  la  
documentat ion patr imoniale de toute inscr ipt ion d 'of f ice,  avec ou 
sans constatat ion de paiement  ;  

-  engager toutes poursui tes et  prat iquer toutes sais ies,  fa ire 
revendre sur fo l le enchère et  mettre en œuvre tous autres moyens 
d'exécut ion;  

-  passer et  s igner tous actes et procès -verbaux, é l i re domici le, 
subst i tuer et ,  en général ,  fa ire tout ce que les c irconstances 
imposeront.  

Avertissement  
Art ic le 30.  
Toutes les informat ions émanant du vendeur et /  ou de t iers,  en 

ce compris des autor i tés et  services publ ics ,  sont données sous leur 
seule responsabi l i té.   

Les renseignements f igurant dans la publ ic i té sont donnés à t i t re 
de simples indicat ions.  Seules les ment ions f igurant aux condit ions 
de la vente valent  entre part ies.  

IV.  DÉFINITIONS 
-  Les condit ions de vente  :  toutes les d isposi t ions qui  sont 

repr ises dans les condit ions générales et spécia les ou dans le 
procès-verbal d ’adjudicat ion.  

-  Le vendeur  :  le  propriéta ire ou toute personne qui requiert  de 
vendre et  qui  met le b ien en vente, même si  le b ien n’est  pas encore 
effect ivement vendu.  

-  L’acheteur/ l ’adjudicataire  :  celu i  ou cel le dont le vendeur a 
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accepté l ’enchère et /ou qui  devient  le nouveau propriéta ire.  
-  Le bien :  le b ien immeuble ou les b iens immeubles qui sera ou 

seront mis en vente et  qui  sera ou seront vendu(s) après acceptat ion 
de l ’enchère  ;  

-  La vente onl ine  : la vente conclue onl ine et  qui  se déroule v ia 
www.biddi t .be.  La vente se déroule le cas échéant conformément 
aux art ic les 1193 et  1587 du Code judic ia ire.  I l  s ’agi t  d ’un synonyme 
de vente publ ique.  

-  La vente :  la convent ion conclue entre le vendeur et 
l ’adjudicataire.   

-  L’of f re onl ine/ l ’enchère onl ine :  l ’enchère émise par le b ia is du 
si te internet sécurisé www.biddi t .be ,  développé et  géré sous la 
responsabi l i té de la Fédérat ion royale du notar iat  belge (Fednot).  

o  L’enchère manuel le  :  l ’enchère émise ponctuel lement ;   
o  L’enchère automat ique  :  l ’enchère générée 

automat iquement par le système d’enchères automat iques et  qui  ne 
peut dépasser le p lafond f ixé préalablement par l ’enchérisseur.  Le 
système d’enchères automat iques se charge d’enchérir  à chaque fo is 
qu’une nouvel le Enchère est  encodée,  ce jusqu’à ce que le montant 
f ixé par l ’enchérisseur soi t  at te int  ;  

 
-  L’of f rant  :  celu i  ou cel le qui  émet une of f re,  soi t  une of f re 

ponctuel le par laquel le l ’o f f rant augmente lu i -même l ’of f re 
précédente,  soi t  par le b ia is d ’un système d’of f res automat iques par 
lequel l ’of f rant la isse le système générer des of f res jusqu’à un 
plafond f ixé à l ’avance par lu i .   

-  La mise à pr ix  :  le  pr ix à part i r  duquel les enchères peuvent 
commencer.  

-  L’enchère minimum  :  le  montant minimum auquel i l  faut 
surenchérir  ;  les off res infér ieures ne seront pas acceptées.  L ’of f rant  
devra surenchérir  par des of f res ponctuel les correspondant à ce 
montant ou un mult ip le de celu i -ci .  En cas d’of f res automat iques, 
l ’o f f re augmentera à chaque fo is à concurrence de ce montant 
minimum. Le notaire détermine l ’enchère minimum.  

-  La clôture des enchères  :  le moment à part i r  duquel p lus 
aucune of f re ne peut être émise.  I l  s ’agi t  de la f in de la séance 
unique. Cel le -ci  est  déterminée vir tuel lement.  

Cela a pour conséquence :  
A) que le p lus off rant doi t  fa ire savoir s ’ i l  a émis l ’o f f re avec 

ou sans condit ion suspensive de l ’obtent ion d’un f inancement,  s i 
cel le-ci  est  possib le en vertu des condit ions spécia les de vente.  

B) que le vendeur doit  se prononcer au sujet  de l ’enchère la 
p lus élevée, c ’est à d ire s ’ i l  accepte ou non l ’enchère la p lus élevée, 
éventuel lement soumise à la (aux) condit ion(s) suspensive(s)  
f ixée(s),  ou éventuel lement l ’enchère d’un off rant  précédent,  ou qu’ i l  
est ime qu’aucune enchère n’est  suf f isante et  souhaite arrêter la 
vente. 

C)  que le notaire a l ’obl igat ion d’adjuger le b ien pendant une 

http://www.biddit.be/
http://www.biddit.be/
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période de 10 jours ouvrables.   
D)  que les enchérisseurs ne sont p lus tenus par leur 

enchère.  Les 5 enchérisseurs d i f férents ayant émis l ’o f f re la p lus 
élevée sont par contre tenus par leur enchère jusqu’à ce que 
l ’adjudicat ion devienne déf in i t ive ou jusqu’à ce que le b ien soi t  ret i ré 
de la  vente.  

-  L’adjudicat ion  :  l ’opérat ion par laquel le,  d ’une part,  l ’enchère 
la p lus élevée retenue sur b iddi t .be est  communiquée et ,  d ’autre 
part ,  l ’acte d ’adjudicat ion est  passé, dans lequel l ’enchère la p lus 
élevée retenue et le consentement du vendeur et de l ’adjudicataire 
sont  constatés. Ceci doi t  se dérouler en une journée.  

-  Le moment auquel l ’adjudicat ion est  déf in i t ive  :  soi t  le  moment 
de l ’adjudicat ion,  si  aucune condit ion suspensive n’est  d’appl icat ion, 
soit  le moment auquel toutes les condit ions suspensives auxquel les 
la vente est  soumise, sont rempl ies.  

-  Le notaire  :  le  notaire qui  d ir ige la vente.   
-  Le jour ouvrable  :  tous les jours à l ’except ion d’un samedi,  d ’un 

dimanche ou d’un jour fér ié légal.  
-  La séance :  la période durant laquel le les enchères peuvent 

avoir  l ieu.  
D. PROCURATION 
Le vendeur,  c i -après désigné par les termes «  le mandant  »,  

const i tue pour mandataires spéciaux,  chacun ayant le pouvoir  
d’agir  séparément  :  
-  tous col laborateurs de l ’étude du notaire soussigné  ;  

Ci-après,  désignés par les termes «  le mandataire  » 
Qui est  chargé, de manière i rrévocable,  de  :  
Pour lequel le mandataire  in tervient  à l ’ instant  et  accepte,  

agissant en son nom propre et  par porte -fort  au nom des autres 
mandataires :  

-  vendre au nom et pour le compte du mandant le b ien 
immobi l ier décr i t  ci -dessus, dans les formes pour les pr ix (sous 
réserve de la c lause contenant un prix minimal,  qui  sui t) ,  
moyennant les charges clauses et condit ions,  à la personne ou aux 
personnes que le mandataire approuvera  

-  former tous les lots  ;  fa ire toutes les déclarat ions  ;  st ipuler 
toutes les d isposi t ions concernant les servi tudes et  les part ies 
communes 

- engager le mandant à fournir  toute garant ie et à accorder toute 
just i f icat ion et  mainlevée 

- f ixer la date d’entrée en jouissance  ;  déterminer le l ieu,  le 
mode et  le déla i  de paiement des pr ix de vente,  f ra is et 
accessoires ;  fa ire tous les t ransferts et  donner toutes les 
indicat ions de paiement  ;  recevoir  les pr ix d ’achat,  les f ra is et  les 
accessoires ;  donner qui t tance et  échange avec ou sans 
subrogat ion 

-  lot i r  les b iens, les scinder,  les mettre sous le régime de la 
copropriété forcée ;  demander toutes les autor isat ions et  
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attestat ions à cet te f in  ;  établ i r  et  s igner tous les actes de 
lot issement, de scission ou de div is ion,  tous les actes de base, 
règlements de copropriété et  actes simi la ires,  y compris la 
signature des actes de dépol lut ion gratui te du sol  et  l ’exécut ion de  
toutes les charges et  condit ions imposées  ; 

-dispenser expressément l ’administrat ion générale de la 
documentat ion patr imoniales, en tout ou en part ie,  pour quelque 
moti f  que ce soi t ,  de prendre inscr ipt ion d’of f ice  ;  après ou sans 
paiement accorde mainlevée d’opposit ion,  de sais ies ou d’autres 
obstacles,  accorder mainlevée et  approuver la radiat ion de toutes 
t ranscr ipt ions, inscr ipt ions et ment ions marginales quelconques de 
mise en gage, avec ou sans renonciat ion aux pr iv i lèges à  
l ’hypothèque, à l ’act ion résoluto ire et à tout  droi t  réel ,  renoncer 
aux poursui tes et aux voies d’exécution  

-  accepter des adjudicataires et  autres toutes les garant ies et  
hypothèques à t i t re de sûretés du paiement ou de l ’exécut ion des 
obl igat ions 

-  en cas de défaut de paiement ou d’exécut ion de condit ions,  
charges ou st ipulat ions,  a insi  qu’en cas de l i t ige,  assigner et  
comparaî t re en just ice en tant  que demandeur ou défendeur,  fa ire 
p la ider,  former opposit ion,  inter jeter appel,  se pourvoir  en 
cassat ion,  prendre connaissance de tous les t i t res et p ièces,  
obtenir  des jugements et  arrêts  ;  ut i l iser toutes les voies 
d’exécut ion,  même extraordinaires,  notamment la fo l le enchère,  la 
dissolut ion de la vente,  une sais ie immobi l ière et  caetera  ;  toujours 
conclure un accord,  t ransiger et  compromettre  

-  procéder,  à l ’amiable ou par voie judic ia ire,  à tous les 
arrangements,  l iquidat ions et  partages, fa ire ou exiger tous les 
apports,  fa ire tous les prélèvements ou y consent ir ,  composer les 
lo ts,  les répart i r  à l ’amiable ou par t i rage au sort ,  f ixer toutes  les 
soultes, les recevoir  ou les payer,  la isser la tota l i té ou une part ie 
des biens en indiv is ion,  t ransiger et  compromettre  

-  accompl ir  à cette f in tous  les actes jur id iques, s igner tous les 
actes et  p ièces,  se subroger,  é l i re domici le et ,  de manière 
générale,  fa ire tout  ce qui  sera nécessaire ou ut i le ,  même ce qui 
n’est  pas expressément ment ionné dans le présent acte.  

Si le b ien n’est  pas adjugé, le mandant est  informé de ce que, 
conformément à l ’art ic le 2002 du Code Civi l ,  i l  est  sol idairement 
tenu des f ra is exposés.  

Ce mandat ne l imite en r ien les autres possib i l i tés de vente dans 
le  cas où la vente n’a pas l ieu  ;  i l  peut également être ut i l isé dans 
le  cas d’une vente de gré à gré ul tér ieure.  

Le mandant déclare qu’ i l  n ’est  pas assujet t i  à la taxe sur la 
valeur a joutée qu’ i l  n ’a pas al iéné un immeuble sous le régime de 
la  taxe sur la valeur a joutée au cours des cinq années précédant la 
signature des présentes et  qu’ i l  n ’est membre d’aucune assoc ia t ion 
de fa i t  ou temporaire qu’ i l  est  un assujet t i  à la taxe sur la valeur 
ajoutée. 
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Le mandant déclare marquer son accord i rrévocable pour que le 
b ien soi t  adjugé au pr ix minimum (plus ou moins le cas échéant,  
pour le pr ix minimum pour chacun des lots) f ixé dans un 
engagement écr i t ,  s igné et  remis par le mandant au notaire 
préalablement à  la mise en vente onl ine du bien.  Le mandant 
s’ interdi t  de ret i rer le b ien de la vente onl ine dès que le pr ix 
minimum est  at te int .  I l  déclare,  en outre,  ne pas modif ier ce 
montant sauf par acte authent ique reçu par le notaire requis pour 
la mise en vente onl ine,  au plus tard lors de l ’adjudicat ion.  Cet 
acte pourra également être reçu par un autre notaire et  produira 
ses ef fets pour autant que le notaire requis de la mise en vente 
onl ine en soi t  avisé et  récept ionné la copie de cet  acte. Le 
mandant déclare avoir  une parfa i te connaissance que si  le b ien 
n’est  pas adjugé, i l  supportera tous les f ra is l iés d irectement ou 
indirectement à la présente vente.  

V. DÉCLARATIONS FINALES 
Confirmation de l’ identité  
Le notaire soussigné conf i rme que l ’ ident i té des part ies lu i  a été 

démontrée sur la base documents requis par la lo i .   
Intérêts contradictoires ou engagements disproportionnés  
Les comparants reconnaissent que le notaire a at t i ré leur 

at tent ion sur le droi t  de chaque part ie de désigner l ibrement un 
autre notaire ou de se fa ire assister par un consei l ,  en part icul ier,  
quand l ’existence d’ intérêts contradicto ires ou d’engagements 
disproport ionnés est  constatée.  

Pouvoirs 
Les part ies agissant dans un intérêt  commun donnent tous 

pouvoirs nécessaires à un des col laborateurs du notaire 
instrumentant, à l ’e f fet de signer tous actes complémentaires,  
rect i f icat i fs ou modif icat i fs des présentes pour mettre ceux -ci  en 
concordance avec les documents hypothécaires et cadastraux et 
ceux de l ’état  c iv i l ,  de rect i f ier ou de préciser,  s ’ i l  y  a l ieu,  la 
désignat ion du bien,  l ’or ig ine de propriété,  de fa ire toutes 
déclarat ions en mat ières f iscales,  de les représenter à l ’acte qui  
constatera la répart i t ion du pr ix de vente entre les créanciers 
éventuels et  de renoncer à la subrogat ion légale.  

Portée de l 'acte authentique  
Les part ies déclarent en outre que le présent acte exprime 

exactement leur volonté commune et déf in i t ive,  et  ce, même si  les 
c lauses et  condit ions de celu i -c i  dérogent à ce qui  avai t  été 
convenu antér ieurement entre e l les.  

Expédition de l 'acte  
L'adjudicataire requiert  le notaire instrumentant de lu i  adresser 

l 'expédit ion du présent acte par voie é lectronique à l ’adresse 
suivante :    

Banque des actes notariés  
Le notaire soussigné a informé les part ies qu'une copie 

d ig i ta le de cet  acte peut être consultée à une des adresses 
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suivantes :  ht tps: / /www.notaire.be/actes -notar ies/mes-actes ou 
www.naban.be, à l ’a ide de la carte d ' ident i té é lectronique ou via 
l 'appl icat ion I tsMe.  

IZIMI- coffre-fort numérique - accès à NABAN 
Les comparants déclarent avoir  été informés qu'un cof f re -fort  

numérique est  mis à leur d isposi t ion par la Fédérat ion Royale du 
Notar iat  belge (Fednot) qu' i ls  peuvent ouvr ir  v ia la p lateforme 
www.iz imi.be.  

Par son cof f re -fort numérique, chaque part ie aura accès à la 
copie dématér ia l isée de son acte notar ié conservée dans NABAN 
(=la source authent ique des actes notar iés -  également à consulter 
par notaire.be).  

Droits d’écriture (Code des droits et taxes divers)  
Le droi t  s ’é lève à cinquante euros (50,00 €).  
Régime fiscal de l ’adjudication  
L’adjudicat ion se fa i t  sous le régime des droi ts 

d ’enregistrement.  
DONT PROCES-VERBAL, établ i  en notre Etude à Uccle (1180 

Bruxel les),  Avenue Brugmann, 587, boî te 7,  à la date préci tée, et  
lecture fa i te,  le comparant , représenté comme di t  c i -dessus,  a 
s igné avec Nous, Notaire.  

 


